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L"An deux mi1 vingt et le 6 mars, l'Assemblée Générale du Conseil Départementai de
1'Accès au Droit du Lot-et-Garonne s'est réunie sur convocation de sa présidente, à14 heures
dans la salie de réunion située au troisième étage du Palais de Justice d'Agen, Avenue de
Lattre de Tassigny, à AGEN, CP 47 000.

La séance était présidée par Madame Béatrice ALMENDROS, Présidente du Conseil
Départementai d'Accès au Droit du Lot-et-Garonne et du Tribunal judiciaire d'Agen.

Étaient présents :

Avec voix délibérative en qualité de membres de droit:

' Madame Béatrice ALMENDROS, Présidente du Conseil Départemental d'Accès au
Droit du Lot-et-Garonne et du Tribunai judiciaire d'Agen ;

' Madame Manuelia GARNIER, Procureur de la République près le Tribunal de Grande
Instance d'Agen; Vice-présidente duCDAD 47,

' Monsieur Benoît GUIU, Chef du service des sécurités à ia préfecture, représentant
Madame Béatrice LAGARDE, Préfète du Lot-et-Garonne;

. Maître Louis VIVIER, Bâtonnier de l'Ordre des Avocats au Barreau d'Agen;

' Maître Patrick L,{MARQUE, Président de la Caisse des Règiements Pécuniaires du
Barreau d'Agen (CARPA) ;

. Maître VIGUIE& représentant de Maître BOI§NIN, Président de la Chambre
départementale des Huissiers de justice du Lot-et-Garonne ;

' Monsieur Jean CANAL, représentant de Madame Marie-Chrystine LAVERGNE DE
CERVAL, Présidente de l'Union Départementale des Associations Famiiiales du Lot-et-
Caronne (UDAF 47).

Avec voix consultativer en qualité de membres de droit:

' Monsieur Stéphane LESPES, Agent comptable du Conseil Départementai d'Accès au
Droit du Lot-et-Garonne ;

. Madame Alice MIRAI Coordinatrice du CDAD 47.

Absents et excusés :
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. Monsieur Jean-Marc CAUSSE, Maire d'Aubiac, représentant l'Association
départementale des rnaires de Lot-et-Garonne (ADM a\ ;

. Maître Philippe ESCAFFRE, Président de 1a chambre interdépartementale des notaires

du Gers, du Lot et du Lot-et-Caronne,

. Madame Sophie BORDERIE, Présidente du Conseil départementai du Lot-et-Caronne.

Madame la présidente, après avoir accueilli et remercié les assistants de leur présence

ouvre 1a séance et donne iecture de lbrdre du jour adressé à chaque membre de l'Assemblée

Générale suite à la convocation par messagerie électronique du 14 février 2020 à laquelle était
annexée le projet d'amexe financière du CDAD 47, Le rapport d'exécution 2019 ainsi que le
procès verbal de l'Assemblée générale du 20 décembre 2019. L"ordre du jour était le suivant :

1- REnouaellement de l'annexe financière du CDAD,

2- Approbation du procès-aerbql de l'Assemblée gfuérale du 20 décembre 2019,

3- Approbation du compte financier 2019,

4- Présentation du projet de trsaau:x sur le site du PAD de VillsneuCIe-sur-lat,

5- Questions diasrses.
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La séance est ouverte à 14H10.

Madame la Présidente indique que la subr.ention allouée par 1e Ministère de la Justice sera aL1

r...axi*rum de 38 000 euros. I.a sub'..entian demandée par le CDAD 47 était de 50 000 euros.

Certai:es projets risquent donc dêtre reportés à cause de la différence de 72 000 euros entre le

budget prévisionnel du CDAD et son budget effectif.

Madame la Présidente indique aussi que le Rapport d'activité du CDAD va être envoyé au
CA.DIA.V ef nrre cel'ri-ri in.-{inr tarl r.llo le CDAD SOr-rl:raite engager Un COntraChrel à tempS pleir:r
-.:,uii ar !. v !r uarrrYLrLr

afin que -oit t"r',,ru rr-r" p".**-ence hebdomaclaire au CDAD et clemander Lrne réorientation
de l'Assistante de justice sur les services juridictionnels du Tribunal judiciaire. Cette embauche

nécessite cepenciant i'octroi ci'une aliocation suppiémentaire du ministère cie ia jusiice cie

l'ordre de 30 000 euros.

\4adame la Présidente indique également qu'il s'agira de sa demière assemblée générale car

elle sera par la suite remplacée par Monsieur BRAMAT, nouveau Président du Tribunal
judiciaire ci'Agen.

a L'Assemblée générale ne formule aucune obseraation sur ces trois remarques préalables.

I - Renouvellement de l'annexe financière du CDAD 47:

Madame la Présidente demancle aux membres présents si chaqtre participant a bien reçu le
projet de renouvellement de l'annexe financière de la Convention constitutive du CDAD 47 et

s'ii peut ètre approuvé en iëtat ou si cies mociiiications ouiet cies remarques sor'.t à y ajouter.

Les membres présents de l'Assemblée indique l'avoir reçu le projet de l'Annexe financière de

1a Convention consiitrriive ciu CDAD, après ciiscussion sur ce projet, ir4onsieur LESFES a
fourni des explications sur les différents apports en nature et en valeur des différents membres

de droit dr-r CDAD 47.

Monsieur GUIU vient préciser que lâpport de la Préfecture concemant la diffusion
cl'irrformaiion comprend ia <iiffusion ci'informations sur ies réseaux sociaux cie ia préfecture.

Madame la Présidente constate l'absence d'autre observation de la part de l'Assemblée.

n L'Assembiée générale approuae, à l'unanimité, la nouaelle annexe financière de la conuention

constitutiae du CDAD 47, sans modification ni rectification.

II - Approbation du procès-verbal de I'Assemblée générale du 20 décembrc 2079 :

Le procès-verbal de l'Assembiée génerale du 20 décembre 2019 a éte joint à la convocation
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électronique du 14 février 2020. Madame la Présidente demande aux membres présents si
chacun a bien reçu ie riocument, puis s'il peut êire approuvé en iêiai ou si cies mociifications
ou/et des remarques sont à y ajouter.

Les membres présents de i'Assemblée lndiquent arroir reçu le document et après une relecture
par certains de ces membres, Madame la Présidente constate l'absence d'observation de 1a part
cie i'Assembiée.

a L'assemblée générale approuz)e, à l'unanimité, la procès-aerbal de l'Assemblée génerale du 20

decembre 2ûi9, sans modiyicaiion ni rectiSicaiion.

III - Approbation du compte financier 2019:

N4adame la Présidente donne la parole à N{onsieur LESPES Stéphane, agent comptable du
1-I)^n II i-Àin.o ^rro lo Ji-i^trtinn .lr, ÇnnÀ Ào rnrrlamonf o^ ')fl,)fl acl nrÉrricil-.lo ^t,i.^,ro l.!üt ru. ruul uLrL ru uur r( Lrr -v-v .-. l ,L r r-!rL,rl t,L..JYuL 1(r

sub...ention u..àraéà par la Ministère de la Justice sera moins importante que celle prévue par
le budget initiat du CDAD pour 1'année2020.

Il présente ie rapport d'exécution sur l'exercice 2A79, ci-joint.

N.,lonsieur LESPES commence par rappeler l'augmentation du nombre de permanences tenr.res

par l'association Infodroits, et indique les conséquences substantielles sur la rémunération
touchée par cette association. Ën2û79, ceia a représenté une charge bucigétaire de 26145 €.

L'ensemble des dépenses du programme d'action (permanences, colloque sur les addictions,
interventions en miiieu scoiaire, aicle aux victimes) s'est éievée à 45 584 € et ies clépenses cie

fonctionnement courant à 5 916,09 €.

La recette unique demeure la subventior''. annuelle du ministère de la justice, réduite à 30 000 €

en 2019 soit une baisse de 25 "/" par rapport aux années précédentes.

Cela a conduit à une forte diminution du fond de roulement de 21 500,09 € (-41%) qui s'élè',ze
on fin à'ovareiro à ?n ??7 AR € cnit ?'lO inurq r.lo tnnefinnnomonÊ

Il présente aussi le compte financier 2019 qui sera transmis à la cour des comptes.

11 est indiqué que les factures de 1'ordre des avocats du dernier trimestre ne sont pas encor:e
nâr\/êr-rrrêc:rr Cf)ÀFl [\4:,-]:rno l\/IRAT in,-linrro nrro 1o conrino rlo rnrnnfrhilirÉ,{o l'C)rrlro r

indiqué ce matin qu'il allait bientôt émettre les factures.

z En l'absence d'obseruation de la part de l'assemblée générale sw l'approbation du compte fnancier
2Ai9 s.insi que sur ie rapport d'exécution 2ti9, iis sont tons ies tiettx approuoés à i'unsnimité.
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IV - Présentation du projet de travaux sur le site du PAD de Villeneuve-sur-lot :

lladame la Présidente indique que Le projet de travaux dans les locaux du PAD de \4ileneuve-
sur-lat n'est peut être pas 'æ proiet prioritaire. A ia vue de ia diminution de la suhrreniion
accordée p*, t. Ministère de 1a ;.,rti." au CDAD 47, Nttaclame tra Présidente é.,.oque 1a

possibilité de reporter ces travaux dans 1e temps.

Au vue des éléments financiers apportés par Nzlonsieur LESPES, 1es différents membres
présents de I'Assernblee générale sont d'accord po'-rr considérer que ces trar.,aLrx derrront être
reportés.

a L'Assemblée générale décide, à l'unsnimité, le report des traaaux dans le PAD de Vlleneuae-sur-lot.

Y- Questions Civerses:

Madame la Présidente indique que différents arzenants érroqués en cours de signatures lors de
la demière Assemblée générale ont été signés par l'ensemble des membres concernés. Madame
ViiRÀI inciique qu'ont été cléfinitivement signés :

. l'avenant no2 de la Convention constitutives du Relais d'accès au droit des
resiaurants ciu coeur. Ceiui-ci a pour effet cie cioubier ie nombre de permanences à
Â a^- À Marmande et à Villeneur.e-sur-1ot. Les permanences se tiendronti rêilr r/ q

respectivement les :

" premier et troisième mardis de chacun mois de 10H à 12H pour Ag"ru
o premier et troisième jeudis de chaque mois de 14H à 16H pour Marmande,
o ieuxième et quatdème jeuciis cie chaque mcis cie i4l{ a i6H à Viiieneuve-sur*iot,

' l'avenant no1 de la Convention constitutive du Relais d'accès au droit de Duras ayant
pour effet cie cioubier ie nomble de permanences mensueiies tenues par i asscciation
Infodroits. Les permanences se déroulent désormais tous les deuxième et quatrième
rzonrlror{ic Ao rl:'aartn mni" .Jo 1nH à 1?H

r: L'assemblée générale prend acte de la signature des différents documents.

Cependant, À.{adame la Présidente indiqlle que sont toujours en cours d'établissement les
Ccnventions constitutives des Relais d'accàs au droit de ltrlonflanqui:e et d.e Nérac toutes deux
originaires d'une demande de leur municipalité respective. Madame MIRAT indique que :

' concemant le projet de Monflanquin, celui-ci est en cours de discussion avec 1a

mairie,

' concemant le projet de Nérac, elle indique que f interlocutrice du CDAD auprès de la
mairle vient de chanser, il s'acit désormais du secrétaire eénéral de !a l.4airie de Nérac
et que selon les demiers échanges ar.ec lui, la signature de la Convention devrait être
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réalisée dans les plus brefs délais.

A ia suite Ce ces échanges, l'Assemblée évoque 1es permanences à destination des personnes
détenues. N4adarne la Frésidente confirrne que des perrnanences de l'Association Lrfoclroits
sont financées par le CDAD au Centre de détention c1'E-rrsses, et à ia Maison d'arrêt c{'Agen.
Est évoquée la problématique d'un doublon de ces permanences avec celles financées par le
Service cj'insertion et cie probaiion. jviadame ia Présiciente inciique que ies permanences ienues
dans le cadre du CDAD ont une visée exclusir.ement juridique, tandis que celles rémunérées
par le Sen,ice d'insertion et de probation cnt une .;isée exclusir.,ement sociale. Ces derrx
p*.*urr*rces ne font donc pas en ùrpè." doublon.

n L'Assemblée générale prend acte de ces différentes informations.

fuIaître VIVIER évoque alors la possibilité de la tenue de perrnanences par l'Ordre des avocats
cft-r barreau d'Agen dans les état'lissements pénitentiaires clr-r c!épartement. Maître
LAMARQIE indif,ue qu'un partenariat existe e.rtre ces établissements et l'Orclre de,s avocats
et que c'est l'établissement pénitentiaire qui est normalement à f initiative de telles
pefinanences si cies personnes ciétenues en font ia demancie. A ia vue cies ciifférents éiéments
contextuels évoqués, il semble que les établissements pénitentiaires du départernent du Lot-et-
garonne ne mettent plus en appl!cation cette con',,ent.ion. Ir4aître VIVIER indique qu'il serait
ainsi opporfun de réactiver ce partenariat.

n L'Assemblée générale approuae cette décision et constate qu'il n'y a donc pas besoin de créer une

conaention enire i'Ordre des ûrocais, ie CDAD ei ies éiabiissemenis péniteniiaires. Cependant, à la aue

des informations fcurlties à l'Assemblée, cette conaefttion q été signée entye l'Ordre des scocats et les

étnh! i<cemenfc nénifenfinirp< I p CDAD n'n nq. à ef{ertrrer de dé*tr;rcltes en ce s?ns.t.tu P. PL.. ÿç Lt lçt

Maître VIVIER indique que concemant la tenue des permanences par le Barreau d'Agery elles
sont effectives cians trois iieux (Agen - iviarmancie - liiieneuve-sur-ioi). Cepenciani eiies ne ie
sont toujours pas dans 1e Relais d'accès au droit de Tonneins. Il indique que ceci a été ér,oqué
lors des assemblées passées, et qu'il serait bien que la mise en place de ces permanences soient
effectir.es.

a L'Assemblée générale approuae à l'unanimité le fait que ces permanences doiaent être mises en place

de msnière ffictiae ie pius rapidemeni possibie, is conaeniion éiant entrée en 'L,igueur en mars 2Ûig.
Msdsme I\4LRAT se chargera de relancer ce projet et de prendre conlact saec le Relais d'accès au droit de

Tonneins ninsi ctu't.r-,ec !'Ord.re d,es o.r-,ocnts du Bnrrenu r!'Agen.

A 1a suite de la mise en piace de ces permanences. Maître VIVIER évoque 1a possibilité de les
étencire au Iteiais riâccès au <iroit cie Fumei, afin que ie maiiiage géographique cies

pefinanences d'avocats recouvre l'ensemble du département.

r: L,'Assemblée génerale ayprouae cette idée. Ëlle -"ers ninsi sbordée dç.ns les nssemb!ées générales
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ultérieures.

lr{adame ia Présidente inCique à l'Assemblée qu'une proposition a ete faite par ia Chambre
départementale des Huissiers de justice du Lot-et-garanne concernant la possible tenue de
permanences par ces memtrres. Maître VIGUIER, r'eprésenta-n-t cl-e Monsier,rr BONNIN,
Président de cette chambre, corrobore cette information. Aucune opposition n'est formulée par
ies membres de i'Àssembiée.

a L'Assemblée générale approuae à l'unanimité cette proposition.

ir{aître LAMARQUE indique que le tilrn de la conférence d'avrii 2019 sur ie thème de
l'addiction n'a pas été utilisé par le CDAD depuis sa réalisation et qu'il faudrait en couper des

ex-traits.

n L'Assemblée générale est d'accord sur le fait qu'il faudrait utiliser ce film.

I\4adame la Présidente indique qu'elle a été sotrlicitée par un des Directeur des selvices
pénitentiaires du département car une personne de son persoru..el est partie, et ce po,-rr

organiser de nourrelles permanences clans les établissements pénitentiaires. Cependant, elle
indique en premier lieu que la mission du CDAD n?st pas de se substituer au service

ci'insertion ei cie probation et en seconci iieu qu'à ia vue cie ia ciiminuiion ciu buciget ciu CDAD
en 2020, i1 ne lui sera pas ffurancièrement possible de mettre en place de nouvelles
nêrrrt ânprr.,"c rl:nc lpc inq.fi h l tinnc nén i fpn f i : i rpcr -' "'-"

a L'Assemblée générale apprtuue à l'unanimité cette décision.

N,Iad,ame la Présidente indique qu'à ia suite de la précédente assemblée générale, ie Conseil
décartemental a sollicité r"rne renccntr+ auprès <lu CDAD. Celle-ci a eu Iieu mi-fé.,'rier et a été

l'occasion d'érroquer différents points.

Au cours de celle-ci, le Conseil départemental a proposé d'imprimer différentes affiches ou
fiyers pour ie compte ciu CDAD 47.Le SADjAV a ciemancié au CDAD <ie ciifruser iargement ia
plaquette sur la médiation ci-jointe. Le Conseii départer.ental a accepté de l'imprimer en 50C
owamnlairêc h^!rï novmalfrn rr, (-DÀT-) âo lr âifli,"o"ç/\!rrryrqrrLJ yvur y!rrrr\

a L'Assemblée générale approuae à l'unsnimité la diffusion et l'impression de la plaquette par le
Cons eii dep ar i emeni ai.

En second lieu, Madame MIRAT indique que 1e Conseil départemental sollicite le CDAD afin
<ibrganiser cies interventions ayant cies objectifs ie sensibiiisation, cie formatiorl et
d'information pour les travailleurs sociaux du Conseii départemental. Les thèmes de
fcr:n.ation ér,cqués lcrs de la réunion de travaii sont :

. le juge aux affaires familiales : domaines et procédures,
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les obligations alimentaires : ascendants et descendants,
1es mesures tie protection : tutelles majeure et mineure,
la médiation, la conciliation, la médiation familiale.

Madame la Présidente indique que les juges du Tribunal judiciaire paraissent dâccord pour
réaliser ces interventions. Madame MIRAT indique avoir été contactée à ce sujet par Monsieur
DELHAYE, i,rge aux affaires famiiiaies, et qu'une réunion cie travaii va êire orgaurisée ar.ec ie
Conseii départemental.

Maître LAMARQLIE in-dique que les avocats pourront également intenenir dans le cadre de
ces interventions.

rs L'Assemblée générale approuae à l'unanimité la mise en place de ses interaentions.

Madame la Présidente soumet à i'Assemblée générale un devis concemant lâchat d'un
ordinateur pour le CDAD d'un montant de 1180,80 €. Elle indique que le matériel
informatique acruei est assez âgé et ne permet pas à ia coorciinatrice ciu CDaD cie réponcire cie

manière optimale aux demandes du SADJAV.

N'étant pas prévu dans le budget initial du CDAD, Monsieur LESPES indique que devra être
adopté une modification des enveioppes d'investissements et d'interventions. Chacun sera,

après modification d"une vaieur de 1 500 euros, et de 3 5ûû euros.

n L'Assemblée génerale approuae à l'unanimité ce deais ainsi que la présentation d'une modification

des enaelopp es tiu budget.

Madame ia Présidente et Madame la Coordinatrice du CDAD font circuler dans l'Assemblée la
plaquette d'initiadroit reçue 1e jour même par ie CDAD. Elle donne égaiemeni iecture rlu
courrier accompagnant cette plaquette ci-jointe. Celui-ci indique eue « l'association Initiadroit
est recannue d'tûilité publique et yoursuit une démarche d'éducotion à !r; citryeruneté en ér-teillo.nt les

élèzres aux fondements et au respect du Droit ». Elle agit en permettant à des avocats bénér,,oles

d'intervenir dans des classes de collège et de lycée à l'aide de cas pratiques ,, sfn d'illustrer des

points des programmes d'Enseignement Moral et Ciaique ". El1e indique être soutenue par ie
SADJAV et la Conférence des Bâtonniers.

Maître VIVIER indique aussi que deux types de conventions sont passées pæ cette
association:

. l'une ne cornpreruurt que le Barreau et Initiadroits pour parties,

. l'autre incluant le CDAD. U'inclusion du CDAD permet ainsi d'organiser des visites
aunrà-s r{u Tribtr-n al.

A la suite de cette lecture et de la prise de connaissance de la plaquette d'Initiadroits par
lbnsembie des membres de l'assemblée, Maître VIViER indique qu'i1 a déjà eu contact avec
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cette association et que le Barreau d'Agen a signé une convention duaie après discussion en
Conseii de i'orcire. Cepenciant, ii inciique que si ie CDaD souhaite s associer à cetie ciérnarche
il ne pense pas que ie Barreau s'opposerait à cette action.

It4aître VIVIEB- ._ra- aj::rsi d.iscuter a-.,ec 1,e_ss.ocia-tion Ini.tiadroits cl_e la possitrilité d,une a-ction

tripartite.

= En l'étnt, l'Assemblée géneraLe approure à l'unanimite l* possibilité tie ia ntise en place d'un
nnvfpvlnvins cnlrp I'()vàvo dp< nttornf< àrt Rnrvpnu ,tl'Aoprr l'n<<nrinfinn linifindvnifc pt lt, Cf)AT) 47"j""'

t-lne telle cov,ztention pot-m'tit être qiltsi siguée dnns !e." wtois à z-teniy.

Sera évoquée par Maître LAMARQUE 1a possible création d'un guide relatif à la médiation et
ia conciiiation par ie CDaD.

a L'Assemblée n'a pas d'observation àfaire sur ce projet évenTuel. Il sera peuî être étudié de manière
^i.,,., -"^*-,.^î^.--i;- i^..., ;. À.,.,--.Li;- -;,-À.--.î- .,î+.1,..i-.,,"..
iJLUù UyytuJUttutt: LUt J Lt nJ,içtil.uLçç EYttct uld uitaf tcut c-

Est alors abordé ie sujet de la mise en place des conciliateurs dans les Maisons de 1a justice et

ciu <iroit, ainsi que cies différents probièmes ciu recours cie pius en pius systématique à ces

mcdes de résolution amiable des litiges. Ainsi sera ér'oquée la possible création d'un cclloque
crrr lp thème dp la mériiafinn Cenpndanl. 11 q'2r-rèrp n!re le thèmp de la Nrrit drr droit rJrr

1"'octolrre 2020 sera possiblement le thème de la médiation et de 1a conciliation" Ce colloqrre
ferait alors doublon avec la Nuit du droit organisée par \a Cour dâppel et le Tribunal
juiiciaire.

a L'Assemblée constate que ce colloque poutait alors faire doublon et renonce au projet d'organiser
,,,^ -.-fi^-,.,,.- ..",," l^ +i^)-.^- .1- i-. ,"":.i;.,+:^,^ ,,+ ;- i., ^.-,--;l;.,+;^,^ -,,++- ,.--,-.i., /-^,-^,^.i^,^t lt i-,-.-,..i-i;.- ,..^urt LULLUqUe JUt LC LrtEtltc UC tU iltCUtUtaUtt dL UC LU LUttçlLtULtUft. La;aLd UIilt{C.\-EPdttUUttlt t n}nEtttULCC ttE
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Madame la Présidente évoque ensuite ia possible tenue d'un colloque en avril-mai 2021.

Iviaitre LAMARQUE inciique qu'ii trouve que ie thème cie ia " aiolence dans ie sport » ou ceiui
des ,. uiolences dans le spart , peut êire porteur dans ie département. En effet, ce tilème devrait
Â+ro amonÉ \.lorro-irurno n.Ân.nrnrfinn minicFÉriallo à l. rrrra rilac Ài(îÂtart'oc oÉf.iro. À.,u\ vÇrrrr rurrLri u(

yiolenccs sexuelles ayant Iieu dans différ'ents milie,;x sportlfs de haut niyeau. De plus, Ie

département du Lot-et-garonne abrite de nombreuses institutions sportives qui pourraient
iniervenir <ians un tei coiioque comme ie SUA Omnisport par exempie.

n L'Assemblée approuve ù l'unanimité le fhème de ce colloque ainsi que la périodicité d'avril-mai
:i.ii i -

Madame la Présidente du CDAD 47 remercie les membres pour leur présence.

La séance est levée à 16 heures 25.
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Fait à Agen te J0, î1r.r 2g;2o ,

<< Lu et approuvé »

Madame Béatrice ALMENDROS
Présidente du Conseil départemental d'accès au droit du Lot-et-Garonne
Présidente du Tribunal judiciaire d'Agen

Madame Alice MIRAI
Coordinatrice du Conseil dâccès au droit du Lot-et-Garonne
Assistante de justice


